
La Ville de Pontarlier 
      Recrute 
 

 
 

Direction de l’Immobilier, de la Forêt et de l’Energie 
Cadre d’Emplois de catégorie C 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un Métallier Serrurier (h/f) 
 
 
 
 
Placé(e) sous l’autorité du Responsable de l’atelier Menuiserie–Ferblanterie-Dépannage bâtimentaire, au 
sein du Service Maintenance de la Direction de l’Immobilier, de la Forêt et de l’Energie, vous êtes chargé(e) 
d’assurer les travaux de métallurgie sur l’ensemble des communes de la Communauté de Communes du 
Grand Pontarlier, dont la Ville de Pontarlier. 
 

Missions : 
 

- Réaliser tout ouvrage de métallerie (supports, potences, ferrures) afférent à la voie publique, aux 
réseaux, à la circulation et aux bâtiments publics ; 

- Effectuer des opérations de soudage et brasage de toutes pièces métalliques ; 
- Découper, cintrer et façonner des pièces pour en effectuer l’ajustement ; 
- Réparer des matériels, panneaux, et mobiliers urbains de la collectivité ; 
- Fabriquer et entretenir des dispositifs de fermeture et de clôture du domaine public ; 
- Approvisionner et organiser les chantiers ; 
- Entretenir des ouvrages en zinguerie des bâtiments publics (descente d’eau pluviale, chéneaux, 

bardage, grillage …) ; 
- Poser des vitrages et des huisseries métalliques. 

 

Compétences requises : 
 

- Réaliser le façonnage et l’assemblage de pièces métalliques, réaliser des soudures ; 
- Poser tous les systèmes de fermeture (serrures, ferme-portes…) ; 
- Utiliser les outils et machines de travail du fer et de l’acier ; 
- Lire et interpréter un plan d’exécution, savoir prendre des mesures ; 
- Avoir des connaissances des métaux (aluminium, acier, cuivre ...) et du maniement d’appareils de 

métrologie, de gabarit ; 
- Travailler dans les règles de l’art de la profession, être minutieux et précis. 
 

Conditions particulières d’exercice du métier : 
 

- Travail en hauteur et en ambiance confinée possible ; 
- Port d’EPI obligatoire ; 
- Travail en équipe et collaboration avec d'autres corps d'état 
- Possibilité de participer à l’astreinte d’exploitation en cas de besoin. 
 

Conditions : 
 

- Diplôme requis : CAP Zinguerie/Ferblanterie/Métallerie ou équivalent, permis B ; 
- Permis souhaités : CACES 1B, Nacelle ; 
- Recrutement et rémunération sous conditions statutaires (titulaire ou contractuel) + Régime 

indemnitaire + Prime annuelle ; 
- Poste à pourvoir dès que possible à Pontarlier. 

 

 

Adresser une lettre de motivation avec CV avant le 1er avril 2024 à : 
Monsieur le Maire – Direction des Ressources Humaines 

56 rue de la République – BP 259 – 25304 PONTARLIER cedex  
Courriel : rh@grandpontarlier.fr 

A 1 heure de Lausanne, 2 heures de Lyon et 3 heures de Paris par le TGV, la Communauté de Communes 
du Grand Pontarlier, regroupant 10 communes dont la Ville de Pontarlier, bénéficie à la fois d’un cadre de 
vie agréable dans le département le plus vert de France et d’un grand dynamisme économique, rythmant 
la vie de ses 28 000 habitants. 


